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TRACFIN et la déclaration de soupçon de fraude fiscale 
 

 

 

Pour comprendre le rôle de Tracfin 

- Audition au Sénat (14.06.16) de M. Bruno Dalles, directeur du service Tracfin, 
cellule de lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme  

- « Nous travaillons donc sur la détection de fraudes graves. Si nous calculons le ratio - il ne s'agit que d'une moyenne - cela 

représente un peu plus d'un million d'euros par dossier. Pour lutter contre la petite fraude de quartier, il faudrait multiplier nos 

effectifs par dix ou vingt... Nous travaillons à la détection de la fraude fiscale organisée. » 

L’exploitation des notes TRACFIN par la DGFIP (source  07/17° 

 

DIRECTIVE (UE) 2015/849 du 20 mai 2015 relative à la prévention de l'utilisation du système 

financier aux fins du blanchiment de capitaux ou du financement du terrorisme, modifiant le 

règlement (UE) no 648/2012 du Parlement européen et du Conseil et abrogeant la directive 

2005/60/CE du Parlement européen et du Conseil et la directive 2006/70/CE de la Commission 

Proposition de DIRECTIVE de juin 2016  modifiant la directive (UE) 2015/849 relative à la 

prévention de l’utilisation du système financier aux fins du blanchiment de capitaux et du 
financement du terrorisme et la directive 2009/101/CE 

Titre VI de la partie législative du CMF 

: Obligations relatives à la lutte contre le 

blanchiment des capitaux   

Titre VI de la partie réglementaire du 

CMF:Obligations relatives à la lutte contre le 

blanchiment des capitaux 

 Lignes directrices relatives à la lutte contre le 

blanchiment des capitaux et le financement du 

terrorisme dans le domaine de la gestion de 

fortune 

Lignes directrices conjointes  

de l’Autorité de contrôle prudentiel 
et de Tracfin sur les obligations de déclaration et 

d’information à Tracfin 

Le rapport d’activité 2016 de TRACFIN (publié 

13/.07/17 
 Pouvoirs et prérogatives de TRACFIN   

Notes d’information  de Tracfin à la justice 

 

Tracfin les déclarations par secteurs d'activités 

.pdf 

TRACFIN !  

encore plus de surveillance par votre banquier 

L’exploitation des notes Tracfin par la DGFIP 

 

 Déontologie de l'avocat fiscaliste :l'obligation de 

dissuader la fraude fiscale  
La lutte contre la fraude par Bruno Parent  

Le droit de communication de TRACFIN auprès 

du fisc   

 TRACFIN et la lutte contre le blanchiment 

d'argent - Cour des comptes  

  

Pour comprendre le rôle de Tracfin ........................................................................................ 1 

Les obligations de surveillance dite de vigilance de la clientèle ............................................ 2 

https://www.senat.fr/compte-rendu-commissions/20160613/fin.html#toc5
https://www.senat.fr/compte-rendu-commissions/20160613/fin.html#toc5
http://www.etudes-fiscales-internationales.com/media/00/00/3841769056.pdf
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:32015L0849&from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:32015L0849&from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:32015L0849&from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:32015L0849&from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CONSIL:ST_10678_2016_INIT&from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CONSIL:ST_10678_2016_INIT&from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CONSIL:ST_10678_2016_INIT&from=FR
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=F6792C87904E75E834A18FE62FDE4426.tpdila16v_3?idSectionTA=LEGISCTA000006140135&cidTexte=LEGITEXT000006072026&dateTexte=20170206
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=F6792C87904E75E834A18FE62FDE4426.tpdila16v_3?idSectionTA=LEGISCTA000006140135&cidTexte=LEGITEXT000006072026&dateTexte=20170206
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=F6792C87904E75E834A18FE62FDE4426.tpdila16v_3?idSectionTA=LEGISCTA000006140135&cidTexte=LEGITEXT000006072026&dateTexte=20170206
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=F6792C87904E75E834A18FE62FDE4426.tpdila16v_3?idSectionTA=LEGISCTA000023217160&cidTexte=LEGITEXT000006072026&dateTexte=20170206
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=F6792C87904E75E834A18FE62FDE4426.tpdila16v_3?idSectionTA=LEGISCTA000023217160&cidTexte=LEGITEXT000006072026&dateTexte=20170206
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=F6792C87904E75E834A18FE62FDE4426.tpdila16v_3?idSectionTA=LEGISCTA000023217160&cidTexte=LEGITEXT000006072026&dateTexte=20170206
http://acpr.banque-france.fr/fileadmin/user_upload/acp/publications/registre-officiel/201403-LD-gestion-de-fortune.pdf
http://acpr.banque-france.fr/fileadmin/user_upload/acp/publications/registre-officiel/201403-LD-gestion-de-fortune.pdf
http://acpr.banque-france.fr/fileadmin/user_upload/acp/publications/registre-officiel/201403-LD-gestion-de-fortune.pdf
http://acpr.banque-france.fr/fileadmin/user_upload/acp/publications/registre-officiel/201403-LD-gestion-de-fortune.pdf
http://acpr.banque-france.fr/fileadmin/user_upload/acp/publications/registre-officiel/201512-Lignes-directrices-ACPR-Tracfin-obligations-declaration.pdf
http://acpr.banque-france.fr/fileadmin/user_upload/acp/publications/registre-officiel/201512-Lignes-directrices-ACPR-Tracfin-obligations-declaration.pdf
http://acpr.banque-france.fr/fileadmin/user_upload/acp/publications/registre-officiel/201512-Lignes-directrices-ACPR-Tracfin-obligations-declaration.pdf
http://acpr.banque-france.fr/fileadmin/user_upload/acp/publications/registre-officiel/201512-Lignes-directrices-ACPR-Tracfin-obligations-declaration.pdf
https://www.economie.gouv.fr/files/ra-tracfin-2016.pdf
https://www.economie.gouv.fr/files/ra-tracfin-2016.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=501C76C96EF878FA76DA49A59515D1E3.tpdila19v_1?idSectionTA=LEGISCTA000033515255&cidTexte=LEGITEXT000006072026&dateTexte=20170731
http://www.etudes-fiscales-internationales.com/media/00/01/1168764002.pdf
http://www.etudes-fiscales-internationales.com/media/00/01/1168764002.pdf
http://www.etudes-fiscales-internationales.com/media/01/00/325441790.pdf
http://www.etudes-fiscales-internationales.com/media/01/00/325441790.pdf
http://www.etudes-fiscales-internationales.com/archive/2017/07/20/tracfin-et-dgfip-le-rapport-2016-25574.html
http://www.etudes-fiscales-internationales.com/archive/2017/07/20/tracfin-et-dgfip-le-rapport-2016-25574.html
http://www.etudes-fiscales-internationales.com/l-exploitation-des-notes-tracfin-par-la-dgfip.html
http://www.etudes-fiscales-internationales.com/l-exploitation-des-notes-tracfin-par-la-dgfip.html
http://www.etudes-fiscales-internationales.com/archive/2011/12/11/l-obligation-de-dissuader-la-fraude-fiscale.html
http://www.etudes-fiscales-internationales.com/archive/2011/12/11/l-obligation-de-dissuader-la-fraude-fiscale.html
http://www.etudes-fiscales-internationales.com/archive/2011/12/11/l-obligation-de-dissuader-la-fraude-fiscale.html
http://www.etudes-fiscales-internationales.com/archive/2017/07/04/la-lutte-contre-la-fraude-par-bruno-parent-25549.html
http://www.etudes-fiscales-internationales.com/archive/2017/07/31/tracfin-ses-droits-de-communication-25583.html
http://www.etudes-fiscales-internationales.com/archive/2017/07/31/tracfin-ses-droits-de-communication-25583.html
https://www.google.fr/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=26&ved=0ahUKEwidkcH3yZ7OAhXDDcAKHTLQBLUQFgjAATAZ&url=https%3A%2F%2Fwww.ccomptes.fr%2Fcontent%2Fdownload%2F1821%2F18266%2Fversion%2F2%2Ffile%2FTracfin_lutte_contre_blanchiment_argent.pdf&usg=AFQjCNHZpV3jeiJy-zypsl4CwNzDu-Pk7g&sig2=wOALZELfUsA3iWg8iuSlHw
https://www.google.fr/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=26&ved=0ahUKEwidkcH3yZ7OAhXDDcAKHTLQBLUQFgjAATAZ&url=https%3A%2F%2Fwww.ccomptes.fr%2Fcontent%2Fdownload%2F1821%2F18266%2Fversion%2F2%2Ffile%2FTracfin_lutte_contre_blanchiment_argent.pdf&usg=AFQjCNHZpV3jeiJy-zypsl4CwNzDu-Pk7g&sig2=wOALZELfUsA3iWg8iuSlHw


2/15 

LE PRINCIPE DE BASE : CONNAIS TON CLIENT, le C.T.C. ......................................... 3 

Les trois types de vigilance .................................................................................................... 3 

Les sanctions en cas de manquement à l’obligation de surveillance ..................................... 4 

Recueil de jurisprudence de l’ACPR ..................................................................................... 4 

Le principe général de l’obligation de  déclaration de soupçon ............................................. 4 

L’obligation préalable de suspendre l’opération .................................................................... 5 

La situation de la fraude fiscale .............................................................................................. 5 

Les recommandations de la banque de France ....................................................................... 5 

Les 16 critères officiels de soupçon de fraude fiscale   La déclaration est elle systématique 

ou non systématique ??? ......................................................................................................... 6 

Les 16 critères officiels de soupçon  de fraude fiscale  cliquez ............................................. 6 

Les autres critères de fraude fiscale à déclarer après analyse ................................................ 8 

Procédure de la déclaration .................................................................................................... 8 

Les Immunités du déclarant ..................................................................................................... 10 

Immunité de l’anonymat (article L561-19 in fine) ............................................................... 10 

Immunité de violation du secret professionnel  (article L. 561-22) ..................................... 11 

Immunité de responsabilité civile  (article l.561-22 ) .......................................................... 11 

Immunité  de responsabilité pénale  (article L 561-22°IV) .................................................. 11 

Immunité disciplinaire .......................................................................................................... 11 

Contrôle et sanctions ............................................................................................................ 12 

Recueil de jurisprudence de l’ACPR ................................................................................... 12 

Le principe : la sanction disciplinaire................................................................................... 12 

L’exception : la complicité pénale en cas  la concertation frauduleuse ............................... 13 

 

 

 l ordonnance Valls  du 1er décembre 2016, prise en vertu de la directive (UE) 2015/849 du 

20 mai 2015  modifiant l’ordonnance Fillon du 29  janvier 2009  oblige les professionnels - y 

compris les avocats mais dans le cadre de  la décision CEDH du 6  décembre 2012 soumis à 

l’obligation de déclarations de soupçon de nombreuses infraction pénales – et non seulement 

de blanchiment - à une obligation de vigilance complémentaire notamment sur les personnes 

politiquement exposées en fonction ou ayant été en fonction dont la définition a été étendue 

aux personnes  résidentes alors que seules les non résidentes en France étaient visées par 

l’ordonnance Fillon   

Ces textes sont mis en application avec la nouvelle agence de lutte contre la 

corruption inaugurée le 24 mars 2017 avec notamment l'assistance des lanceurs d'alerte 

fiscaux et non fiscaux  et bien entendu une plus grande efficacité de l'article 40 du code de 

procédure pénale 

 

Cette étude ne vise que la déclaration de soupçon de fraude fiscale 

 

Les obligations de surveillance dite de vigilance de la clientèle1 

 

Article L561-4-1 et s du CMF 

Les décrets d’application 

 

Tous les professionnels visés par l'article L. 561-2 du code monétaire et financier ont une 

obligation de vigilance sur leur client ou client occasionnel mais aussi sur le(s) bénéficiaire(s) 

effectif(s) des opérations dès l’entrée en relation d’affaires, en mettant en place les procédures 
et mesures adaptées de contrôle interne pour effectuer toutes les diligences nécessaires à des 

fins d’identification du client sur la base des informations en sa possession ou de tout 
document écrit probant. 

                                                 

1  En anglais les termes sont moins agressifs » Customer due diligence » 
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Le principe d’une obligation de surveillance dite de vigilance de la clientèle est un des piliers 
du système anti blanchiment: pour le service TRACFIN, il ne saurait y avoir une déclaration 

de soupçon sans que celle-ci soit fondée sur une surveillance plus ou moins forte du client. 

Dans le domaine fiscal, cette surveillance peut se faire sur des indices de fait mais aussi de 

motivations de présomptions de soupçon de fraude ou de blanchiment de fraude.   

 

LE PRINCIPE DE BASE : CONNAIS TON CLIENT, le C.T.C. 

L’article L. 561-5 du Code monétaire et financier pose comme principe de base le fait que le 

professionnel doit identifier son client dans les conditions prévues aux articles  R561-5 et 

suivants du CMF et, le cas échéant, par la mise en œuvre de moyens adaptés, le bénéficiaire 

effectif de la relation d’affaires(décret 12 juin 2017 ) 
Ce principe est reconnu au niveau international sous la dénomination : 

 KNOW YOUR CLIENT «KYC » 

Les professionnels qualifiés doivent adopter des procédures internes adaptées et destinées à 

mettre en œuvre leurs obligations légales notamment en assurant régulièrement la formation 
et l’information de leurs personnels (art. L561-33). 

Par ailleurs, les organismes doivent appliquer les mêmes mesures de vigilance, de 

conservation des documents et de déclaration pour leurs succursales ou leurs filiales situées à 

l'étranger. 

L’obligation de vigilance ou de surveillance  n’a pas pour objectif de prévenir une éventuelle 

infraction ou même de dissuader le client de ne pas réaliser l’opération – sauf pour les avocats 

qui ont obtenu le droit de dissuader.  

Cette obligation, qui existait sous la législation antérieure à l’ordonnance du 29 janvier 2009, 

a « pour seul objectif la détection des transactions suspectes,  et notamment la 

méconnaissance de l’examen particulier de certaines opérations importantes est sanctionnée 
disciplinairement par l’autorité ayant pouvoir disciplinaire. »2 

 

Le principe d’une obligation de vigilance est un des piliers du système anti blanchiment : pour 

le service TRACFIN, il ne saurait y avoir une déclaration de soupçon sans que celle-ci soit 

fondée sur une surveillance plus ou moins forte du client. 

 

Lignes directrices de surveillance établies conjointement  par l’ACPR et TRACFIN  

 ‘page 6 et suivantes 

Ordonnance de la FINMA sur le blanchiment d’argent, OBA-FINMA 

Le guide de conformité (compliance and compliance function in banks) de  La banque des 

règlements internationaux (BRI) qui sert de modèle pour nos établissements financiers 

 

Les trois types de vigilance  

 

Les professionnels qualifiés  appliquent les mesures de surveillance dite de vigilance 

destinées à mettre en œuvre leurs  obligations en fonction de l'évaluation des risques présentés 
par leurs activités en matière de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme 

 

Trois types de vigilance peuvent être mise en œuvre par le professionnel selon la nature et le 

niveau  du risque (client, produit ou transaction) auquel il est confronté et sur lequel il a de 

bonnes raisons de soupçonner qu’il relève du blanchiment des capitaux et de financement du 
terrorisme :    

 

- Vigilance normale exercée au moment de l’entrée en relation d’affaires porte sur les 
éléments d’identification du client et sur l’objet et la nature de l’opération envisagée, dans le 
                                                 

2
 ( Cass ch com  28 avril 2004 N°02-15054) 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=584EE8C088F85DBA3FD49A28E36E61EF.tpdila17v_3?idArticle=LEGIARTI000033517742&cidTexte=LEGITEXT000006072026&categorieLien=id&dateTexte=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000021020500&cidTexte=LEGITEXT000006072026
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000021020500&cidTexte=LEGITEXT000006072026
http://www.etudes-fiscales-internationales.com/beneficiaire-effectif/
http://www.etudes-fiscales-internationales.com/beneficiaire-effectif/
https://fr.wikipedia.org/wiki/Know_your_customer
https://acpr.banque-france.fr/fileadmin/user_upload/acp/publications/registre-officiel/201512-Lignes-directrices-ACPR-Tracfin-obligations-declaration.pdf
https://www.finma.ch/fr/~/media/finma/dokumente/dokumentencenter/anhoerungen/abgeschlossene-anhoerungen/gwv-finma-revision/gwv_finma.pdf?la=fr
http://www.bis.org/bcbs/publ/d328.htm
http://www.bis.org/publ/bcbs113.pdf?noframes=1
http://www.bis.org/publ/bcbs113.pdf?noframes=1
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suivi de la relation d’affaires, elle nécessite d’avoir une connaissance actualisée du client afin 
d’être en mesure d’évaluer la cohérence des opérations qu’il a effectuées.  
La durée de conservation des données relatives au client et aux opérations effectuées, est fixée 

par la loi à 5  ans. 

 

- Vigilance allégée si le risque est jugé faible dans le suivi de la relation d’affaire, si le client 
ou produit figure sur la liste de clients ou produits fixée en décret en conseil les dispensant des 

obligations de vigilance normale susvisée, si le client est un organisme financier établi en 

France ou dans un pays tiers dont la législation LAB/FT est jugée équivalente. 

 

- Vigilance renforcée si le risque est jugé élevé.  

Des mesures de vigilance complémentaires doivent être prise notamment  si : 

 -Le client n’est pas physiquement présent aux fins d’identification, 
 -La personne est politiquement exposée,  

 -Le produit ou l’opération favorise l’anonymat, 
 -les opérations sont réalisées avec des personnes situées dans un Etat dont la législation ou 

les pratiques font obstacles à la lutte anti-blanchiment et le financement du terrorisme.et 

 -toute opération particulièrement complexe ou d'un montant inhabituellement élevé ou ne 

paraissant pas avoir de justification économique ou d'objet licite. 

 

Les sanctions en cas de manquement à l’obligation de 
surveillance  

 

Les manquements à ces obligations sont très sévèrement et très lourdement sanctionnés  

comme le montre les jurisprudences de l’ACPR, l’organisme de sanction des établissements 
financiers  

Recueil de jurisprudence de l’ACPR 

L’exemple récent des sanctions pour manquement de vigilance visant  la BNP (amende de 

10millions d’euros 

Décision de la Commission des sanctions n° 2016-06 du 30 mai 2017 à l’égard de BNP 
PARIBAS (lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme) 

 

 

Les professionnels qualifiés  appliquent les mesures de surveillance dite de vigilance 

destinées à mettre en œuvre leurs  obligations en fonction de l'évaluation des risques présentés 

par leurs activités en matière de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme. 

 

Le principe général de l’obligation de  déclaration de soupçon  
(Article L561-15 du CMF ) 

 

Les personnes qualifiées visées  l'article L. 561-2  ONT L’OBLIGATION  de déclarer à 
TRACFIN  

-les sommes inscrites dans leurs livres 

ou  

-les opérations portant sur des sommes  

dont elles savent, soupçonnent ou ont de bonnes raisons de soupçonner qu'elles proviennent 

d'une infraction passible d'une peine privative de liberté supérieure à un an ou sont liées au 

financement du terrorisme. 

 

Lignes directrices conjointes de l’Autorité de contrôle prudentiel et de 
Tracfin sur la déclaration de soupçon 

 

https://acpr.banque-france.fr/commission-des-sanctions/recueil-de-jurisprudence.html
https://acpr.banque-france.fr/fileadmin/user_upload/acp/publications/registre-officiel/20170601_decision_BNPP.pdf
https://acpr.banque-france.fr/fileadmin/user_upload/acp/publications/registre-officiel/20170601_decision_BNPP.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=81DC918835236C2653045150379C1D46.tpdila14v_1?idArticle=LEGIARTI000033517847&cidTexte=LEGITEXT000006072026&categorieLien=id&dateTexte=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072026&idArticle=LEGIARTI000020179037&dateTexte=&categorieLien=cid
http://acpr.banque-france.fr/fileadmin/user_upload/acp/publications/registre-officiel/201007-lignes-directrices-conjointes-Acp-tracfin.pdf
http://acpr.banque-france.fr/fileadmin/user_upload/acp/publications/registre-officiel/201007-lignes-directrices-conjointes-Acp-tracfin.pdf
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L’obligation de déclaration s’applique donc même sans maniement de fond par le déclarant 

notamment par tous les professionnels du conseil ou de la comptabilité 

 

L’obligation préalable de suspendre l’opération  

Article L561-16 du CMF 
 

Les personnes mentionnées à l'article L. 561-2 s'abstiennent d'effectuer toute opération 

portant sur des sommes dont elles savent, soupçonnent ou ont de bonnes raisons de 

soupçonner qu'elles proviennent d'une infraction passible d'une peine privative de liberté 

supérieure à un an ou sont liées au financement du terrorisme jusqu'à ce qu'elles aient fait 

la déclaration prévue à l'article L. 561-15. Elles ne peuvent alors procéder à la réalisation de 

l'opération que si les conditions prévues au quatrième alinéa de l'article L. 561-24 sont 

réunies. 

Lorsqu'une opération devant faire l'objet de la déclaration prévue à l'article L. 561-15 a déjà 

été réalisée, soit parce qu'il a été impossible de surseoir à son exécution, soit que son report 

aurait pu faire obstacle à des investigations portant sur une opération suspectée de 

blanchiment des capitaux ou de financement du terrorisme, soit qu'il est apparu 

postérieurement à sa réalisation qu'elle était soumise à cette déclaration, la personne 

mentionnée à l'article L. 561-2 en informe sans délai le service prévu à l'article L. 561-23. 

 
Attention / L’établissement qui recevra les fonds pourra effectuer une déclaration sans vous 

en avertir .il est donc INDISPENSABLE pour éviter des problèmes futurs d'aviser celui ci et 

de lui fournir toutes explications 

l'obligation de suspendre l'opération avant la déclaration Principe : la déclaration préalable 

Le professionnel doit effectuer une déclaration de soupçon préalablement à l’exécution de 
l 'opération afin, le cas échéant, de permettre à Tracfin d'exercer son droit d'opposition. Il doit, 

en conséquence, s’abstenir d’effectuer toute opération dont il soupçonne qu’elle est liée au 

blanchiment de capitaux ou au financement du terrorisme.  

Le nouvel Article L561-16 du CMF est clair 

Les personnes qualifiés s'abstiennent d'effectuer toute opération (….) jusqu'à ce qu'elles aient 

fait la déclaration prévue à l'article L. 561-15. 

 Elles ne peuvent alors procéder à la réalisation de l'opération que si les conditions prévues au 

quatrième alinéa de l'article L. 561-24 sont réunies 

Dans le cadre de la nouvelle législation, l’article L 561-24CMF précise que « le service 

TRACFIN peut s’opposer à l’exécution d’une opération qui a fait l’objet d’une déclaration » 

  

La situation de la fraude fiscale 

Le législateur a défini seize critères de soupçon de fraude fiscale à déclarer obligatoirement 

mais après analyse  à TRAFIN mais la banque de France a défini d’autres critères à déclarer 
âpres analyse  

 

Les recommandations de la banque de France 

 

Les recommandations de la Banque de France 
Lignes Directrices 

ACPR Gestion de 

fortune 

 

Lignes directrices conjointes de l’Autorité de contrôle prudentiel 
et de Tracfin sur les obligations de déclaration et d’information à 

Tracfin 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=AB0D0EB8F42E2E9102C9ED90824BD85E.tpdila08v_3?idArticle=LEGIARTI000033517822&cidTexte=LEGITEXT000006072026&dateTexte=20170805
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072026&idArticle=LEGIARTI000020179037&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072026&idArticle=LEGIARTI000020180588&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072026&idArticle=LEGIARTI000020188966&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=5B28D5D6068D5D20DA4B1F9A86C7586F.tpdila21v_3?idArticle=LEGIARTI000033517822&cidTexte=LEGITEXT000006072026&dateTexte=20170731
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072026&idArticle=LEGIARTI000020180588&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=5B28D5D6068D5D20DA4B1F9A86C7586F.tpdila21v_3?idArticle=LEGIARTI000033517928&cidTexte=LEGITEXT000006072026&dateTexte=20170731&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=5B28D5D6068D5D20DA4B1F9A86C7586F.tpdila21v_3?idSectionTA=LEGISCTA000033515255&cidTexte=LEGITEXT000006072026&dateTexte=20170731
http://acpr.banque-france.fr/fileadmin/user_upload/acp/publications/registre-officiel/201403-LD-gestion-de-fortune.pdf
http://acpr.banque-france.fr/fileadmin/user_upload/acp/publications/registre-officiel/201403-LD-gestion-de-fortune.pdf
http://acpr.banque-france.fr/fileadmin/user_upload/acp/publications/registre-officiel/201403-LD-gestion-de-fortune.pdf
http://acpr.banque-france.fr/fileadmin/user_upload/acp/publications/registre-officiel/201512-Lignes-directrices-ACPR-Tracfin-obligations-declaration.pdf
http://acpr.banque-france.fr/fileadmin/user_upload/acp/publications/registre-officiel/201512-Lignes-directrices-ACPR-Tracfin-obligations-declaration.pdf
http://acpr.banque-france.fr/fileadmin/user_upload/acp/publications/registre-officiel/201512-Lignes-directrices-ACPR-Tracfin-obligations-declaration.pdf
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Les 16 critères officiels de soupçon de fraude fiscale   
La déclaration est elle systématique ou non systématique ??? 

Les critères d’analyse 

ATTENTION la banque de France oblige t elle  à une déclaration  systématique ??? en effet  

le décret mentionne "selon la spécificité de la profession " 

 
73. Lorsque l’organisme financier sait, soupçonne ou a de bonnes raisons de soupçonner que 
les sommes ou opérations suspectes proviennent d’une fraude fiscale, il déclare à Tracfin, les 

sommes ou opérations dès lors qu’il identifie un des 16 critères définis à l’article D. 561-32-1. 

L’organisme financier recherche la présence d’un critère parmi les 16 énumérés à l’article D. 
561-32-1.  

Les organismes financiers procèdent à une analyse préalable de chaque opération atypique 

détectée, afin de déterminer si l’un des critères, au moins, est satisfait. Les éléments d’analyse 
ayant conduit à retenir l’un des critères, au moins, sont précisés dans la déclaration. Le II de 

l’article L.561-15 ne laisse pas de marge d’appréciation en présence d’au moins un des critères 
définis. 

 

74. Les critères mentionnés dans cet article D. 561-32-1 sont alternatifs, ce qui implique que les 

organismes financiers sont tenus de déclarer à Tracfin toute opération répondant à l’un au 
moins d’entre eux, lorsqu’ils soupçonnent une fraude fiscale. Chaque organisme financier 

procède à une analyse préalable de chaque opération anormale détectée, afin, écartant tout 

automatisme dans les transmissions, de déterminer si l’un des critères, au moins, est satisfait. 
Les éléments d’analyse ayant conduit à retenir l’un des critères, au moins, figurent dans la 
déclaration. (lignes directrices BDF) 

 

En conséquence, dès lors que l’un au moins des 16 critères de fraude fiscale est 
constaté, l’organisme financier doit effectuer une déclaration de soupçon à Tracfin au 

titre du II de l’article L. 561-15. Il en est ainsi, par exemple, lorsque les fonds versés 

sur un compte ou un contrat d’assurance sont sans rapport avec la situation connue du 
client (cf. critère 15 de fraude fiscale)

3
 

. Les lignes directrices de l’ACPR sur la gestion de fortune précisent les critères de 

déclaration de soupçon de fraude fiscale sur lesquels il est attendu que les organismes 

financiers portent une attention toute particulière dans le cadre de cette activité.  

Il convient de se référer, en vue de la mise en œuvre des critères de fraude fiscale n° 1 
et 10, s’agissant des États ou territoires qui n’ont pas conclu avec la France une 
convention fiscale permettant l’accès aux informations bancaires, au rapport annuel 
du Gouvernement portant sur le réseau conventionnel de la France en matière 

d’échange de renseignements qui est annexé au projet de loi de finances46 . 
 

Les 16 critères officiels de soupçon  de fraude fiscale  cliquez 

Le §2 de l’article L561-15 du CMF vise les infractions de fraude fiscale 

 
§2- Par dérogation au I, les personnes mentionnées à l'article L. 561-2 déclarent à TRACFIN les 

sommes ou opérations dont ils savent, soupçonnent ou ont de bonnes raisons de soupçonner 

qu'elles proviennent d'une fraude fiscale lorsqu'il y a présence d'au moins un critère défini par 

décret. 

Ces 16 critères peuvent être regroupés en trois catégories :  

 

Des opérations liées à des techniques d’organisation d’opacité : utilisation de sociétés - écran, 

organisation de l’insolvabilité…  

                                                 

3
 Cf. Décision de la commission des sanctions de l’ACPR du 19 juin 2015 : « …que le total des versements 

effectués depuis l’entrée en relation d’affaires (130 000 euros) et les montants versés en cinq mois (116 000 
euros) sont sans rapport avec la situation connue de la cliente ; qu’au vu de ces éléments, l’organisme aurait dû 
réaliser une DS, notamment au titre du II de l’article L. 561-15 et du critère 15 de l’article D. 561-32-1 du 

CMF…. » p.15 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072026&idArticle=LEGIARTI000021019889
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072026&idArticle=LEGIARTI000021019889
http://acpr.banque-france.fr/fileadmin/user_upload/acp/publications/registre-officiel/201512-Lignes-directrices-ACPR-Tracfin-obligations-declaration.pdf
http://acpr.banque-france.fr/fileadmin/user_upload/acp/publications/registre-officiel/201403-LD-gestion-de-fortune.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=F6792C87904E75E834A18FE62FDE4426.tpdila16v_3?idArticle=LEGIARTI000020872214&cidTexte=LEGITEXT000020872208&dateTexte=20170122
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=81DC918835236C2653045150379C1D46.tpdila14v_1?idArticle=LEGIARTI000033517847&cidTexte=LEGITEXT000006072026&categorieLien=id&dateTexte=
http://acpr.banque-france.fr/fileadmin/user_upload/acp/publications/registre-officiel/20150622-Decision-de-la-commission-des-sanctions.pdf
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Des opérations atypiques au regard de l’activité de la société : changements statutaires 

fréquents et injustifiés, opérations financières incohérentes…  

Des opérations peu habituelles et non justifiées : transaction immobilière à un prix 

manifestement sous évalué, dépôt de fonds par un particulier sans rapport avec sa situation 

patrimoniale connue, difficulté d’identifier les bénéficiaires effectifs, refus / impossibilité du 
client de produire des pièces justificatives quant à l’origine des fonds ou les motifs des 
paiements. 

 

Les critères mentionnés à l' article D561-32-1 du CMF sont en janvier 2017  les suivants : 

 

1° L'utilisation de sociétés écran, dont l'activité n'est pas cohérente avec l'objet social ou ayant 

leur siège social dans un Etat ou un territoire qui n'a pas conclu avec la France une convention 

fiscale permettant l'accès aux informations bancaires, identifié à partir d'une liste publiée par 

l'administration fiscale, ou à l'adresse privée d'un des bénéficiaires de l'opération suspecte ou 

chez un domiciliataire au sens de l'article L. 123-11 du code de commerce ; 

 

2° La réalisation d'opérations financières par des sociétés dans lesquelles sont intervenus des 

changements statutaires fréquents non justifiés par la situation économique de l'entreprise ; 

3° Le recours à l'interposition de personnes physiques n'intervenant qu'en apparence pour le 

compte de sociétés ou de particuliers impliqués dans des opérations financières ; 

 

4° La réalisation d'opérations financières incohérentes au regard des activités habituelles de 

l'entreprise ou d'opérations suspectes dans des secteurs sensibles aux fraudes à la TVA de type 

carrousel, tels que les secteurs de l'informatique, de la téléphonie, du matériel électronique, du 

matériel électroménager, de la hi-fi et de la vidéo ; 

 

5° La progression forte et inexpliquée, sur une courte période, des sommes créditées sur les 

comptes nouvellement ouverts ou jusque-là peu actifs ou inactifs, liée le cas échéant à une 

augmentation importante du nombre et du volume des opérations ou au recours à des sociétés 

en sommeil ou peu actives dans lesquelles ont pu intervenir des changements statutaires 

récents ; 

 

6° La constatation d'anomalies dans les factures ou les bons de commande lorsqu'ils sont 

présentés comme justification des opérations financières, telles que l'absence du numéro 

d'immatriculation au registre du commerce et des sociétés, du numéro SIREN, du numéro de 

TVA, de numéro de facture, d'adresse ou de dates ; 

 

7° Le recours inexpliqué à des comptes utilisés comme des comptes de passage ou par 

lesquels transitent de multiples opérations tant au débit qu'au crédit, alors que les soldes des 

comptes sont souvent proches de zéro ; 

 

8° Le retrait fréquent d'espèces d'un compte professionnel ou leur dépôt sur un tel compte non 

justifié par le niveau ou la nature de l'activité économique ; 

 

9° La difficulté d'identifier les bénéficiaires effectifs et les liens entre l'origine et la 

destination des fonds en raison de l'utilisation de comptes intermédiaires ou de comptes de 

professionnels non financiers comme comptes de passage, ou du recours à des structures 

sociétaires complexes et à des montages juridiques et financiers rendant peu transparents les 

mécanismes de gestion et d'administration ; 

 

10° Les opérations financières internationales sans cause juridique ou économique apparente 

se limitant le plus souvent à de simples transits de fonds en provenance ou à destination de 

l'étranger notamment lorsqu'elles sont réalisées avec des Etats ou des territoires visés au 1° ; 

 

11° Le refus du client de produire des pièces justificatives quant à la provenance des fonds 

reçus ou quant aux motifs avancés des paiements, ou l'impossibilité de produire ces pièces ; 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=F6792C87904E75E834A18FE62FDE4426.tpdila16v_3?idArticle=LEGIARTI000021020716&cidTexte=LEGITEXT000006072026&dateTexte=20170206
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006219299&dateTexte=&categorieLien=cid
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12° Le transfert de fonds vers un pays étranger suivi de leur rapatriement sous la forme de 

prêts ; 

13° L'organisation de l'insolvabilité par la vente rapide d'actifs à des personnes physiques ou 

morales liées ou à des conditions qui traduisent un déséquilibre manifeste et injustifié des 

termes de la vente ; 

14° L'utilisation régulière par des personnes physiques domiciliées et ayant une activité en 

France de comptes détenus par des sociétés étrangères ; 

15° Le dépôt par un particulier de fonds sans rapport avec son activité ou sa situation 

patrimoniale connues ; 

16° la réalisation d'une transaction immobilière à un prix manifestement sous-évalué. 

 

§73  En conséquence, dès lors que l’un au moins des 16 critères de fraude fiscale est constaté, 
l’organisme financier doit effectuer une déclaration de soupçon à Tracfin au titre du II de 

l’article L. 561-15. Il en est ainsi, par exemple, lorsque les fonds versés sur un compte ou un 

contrat d’assurance sont sans rapport avec la situation connue du client (cf. critère 15 de 
fraude fiscale)44 . 

Les autres critères de fraude fiscale à déclarer après analyse  

ATTENTION, en fait cette liste n’est pas limitative, les directives de la banque de France 

précise (§75) que  

«  lorsqu’un organisme financier estime que l’opération n’entre pas dans l’un des 16 critères 
de fraude fiscale, il a la possibilité de faire une déclaration de soupçon au titre du I, s’il 
considère qu’il est en présence d’autres éléments justifiant une telle déclaration, le doute sur 
l’opération n’ayant pas été levé par ailleurs » 

 

46. L’ACPR rappelle que les opérations atypiques détectées font l’objet d’une analyse 
systématique.  

Pour réaliser cette analyse, il convient de recueillir des justifications probantes permettant de 

lever le doute sur la licéité de l’opération. Si le doute ne peut être levé, les organismes 
financiers effectuent une déclaration de soupçon à Tracfin. 

  

 Les lignes directrices de l’ACPR sur la gestion de fortune précisent les critères de déclaration 
de soupçon de fraude fiscale sur lesquels il est attendu que les organismes financiers portent 

une attention toute particulière dans le cadre de cette activité. Il convient de se référer, en vue 

de la mise en œuvre des critères de fraude fiscale n° 1 et 10, s’agissant des États ou territoires 
qui n’ont pas conclu avec la France une convention fiscale permettant l’accès aux 
informations bancaires, au rapport annuel du Gouvernement portant sur le réseau 

conventionnel de la France en matière d’échange de renseignements qui est annexé au projet 
de loi de finances .  

En effet ils existent les infractions de blanchiment de fraude fiscale, d'escroquerie fiscale et de fraude fiscale 
organisée (par en fait trois comparses en droit deux suffisent) 

Procédure de la déclaration 

Le principe : la déclaration directe  

Pour l'ensemble des professionnels assujettis à la lutte contre le blanchiment des 
capitaux et le financement du terrorisme, la déclaration doit être déposée 
directement au  service TRACFIN  le plus souvent INTERNET ou par écrit.  

Bienvenue sur Ermes, le site de téléprocédure de Tracfin 

L’exception : la déclaration « filtrée »  

https://tracfin.finances.gouv.fr/Pages/Login.aspx?ReturnUrl=%2f
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Cependant, pour les avocats, lorsqu'ils n'agissent pas en qualité de fiduciaire, la 
déclaration se réalise obligatoirement par l'intermédiaire du bâtonnier d’un des 181 
ordres auprès duquel l'avocat est inscrit, Bâtonnier qui devra vérifier que les avocats 
ont bien transmis cette déclaration dans le cadre de l’article L561-3 visant leur 
assujettissement au dispositif de prévention contre le blanchiment des capitaux et le 
financement du terrorisme (article L. 561-17). 

La déclaration est confidentielle  
(Article L 561-18 CMF) 

 

« La déclaration mentionnée à l'article L. 561-15 est confidentielle. » 

Le fait, pour les personnes mentionnées au 13° de l'article L. 561-2, de s'efforcer de dissuader 

leur client de prendre part à une activité illégale ne constitue pas une divulgation au sens de 

l'alinéa précédent. 

- une divulgation limitée  (Article L561-19 

Les dirigeants et préposés des personnes mentionnées aux 1° à 7° de l'article L. 561-2 

peuvent révéler à l'autorité judiciaire ou aux officiers de police judiciaire agissant sur 

délégation que des informations ont été transmises au service mentionné à l'article L. 561-23 

en application de l'article L. 561-15. Dans ce cas, l'autorité judiciaire ou les officiers de 

police judiciaire peuvent demander confirmation à ce service de l'existence de cette 

déclaration. 

La déclaration prévue à l'article L. 561-15 n'est accessible à l'autorité judiciaire que sur 

réquisition auprès du service mentionné à l'article L. 561-23 et dans les seuls cas où cette 

déclaration est nécessaire à la mise en œuvre de la responsabilité des personnes mentionnées 
à l'article L. 561-2, de leurs dirigeants et préposés ou de celle des autorités mentionnées à 

l'article L. 561-17 et lorsque l'enquête judiciaire fait apparaître qu'ils peuvent être impliqués 

dans le mécanisme de blanchiment de capitaux ou de financement du terrorisme qu'ils ont 

révélé. 

 Le fait, pour les personnes mentionnées au 13° de l'article L. 561-2, de s'efforcer de 

dissuader leur client de prendre part à une activité illégale ne constitue pas une divulgation au 

sens de l'alinéa précédent. 

Le déclarant a donc une interdiction absolue, sous peine d’une amende de 22.500€ 
de divulguer l’existence de la déclaration qu’il a déposée, de son contenu et des suites 
données (L 574-1). 

Par ailleurs, TRACFIN garantit l’anonymat du déclarant de bonne foi et du préjudice  
résultant d’une telle déclaration (art L561-22 II in fine). 

Néanmoins il existe quelques dérogations à cette confidentialité.  

En faveur des autorités de contrôle 

Seules les autorités de contrôle, les ordres professionnels et le Conseil national des 
barreaux peuvent avoir accès afin d'exercer leur mission de contrôle. 

En faveur, très limitée, de l’autorité judicaire (L 561-19-II) 

La déclaration au service TRACFIN n'est accessible à l'autorité judiciaire que sur 
réquisition auprès du service TRACFIN lorsqu'elle est nécessaire à la mise en œuvre 
de la responsabilité des organismes et personnes déclarants dès lors que l'enquête 
judiciaire fait apparaître qu'ils pourraient être impliqués dans le mécanisme de 
blanchiment de capitaux ou de financement du terrorisme qu'ils ont révélé (article  
L. 561-19).  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072026&idArticle=LEGIARTI000020180738&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=DE2160236593B6C7D138414B14662C23.tpdila18v_2?idArticle=LEGIARTI000033517867&cidTexte=LEGITEXT000006072026&dateTexte=20170805&categorieLien=id&oldAction=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=A59D68C60A7BF508BFE1495D83CB4D6B.tpdila07v_2?idArticle=LEGIARTI000033517863&cidTexte=LEGITEXT000006072026&categorieLien=id&dateTexte=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072026&idArticle=LEGIARTI000006659264&dateTexte=&categorieLien=cid
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Par ailleurs, la déclaration n'est pas jointe au dossier transmis par TRACFIN au 
procureur de la république. 

En faveur des membres d’un « groupe » (article L561-20) 

Les entreprises financières, les compagnies financières et les compagnies holding 
mixtes appartenant  au même groupe ainsi que les professionnels appartenant à un 
même réseau ou à une même structure d’exercice professionnel peuvent, sous 
certaines conditions, s'informer mutuellement de l'existence et du contenu d'une 
déclaration de soupçon.  

En faveur de certains professionnels participant à une opération commune (art. L 561-21 

nouveau). 

L’interdiction de divulgation est levée pour les experts-comptables et les 
professionnels du droit lorsque même s'ils n'appartiennent pas à la même structure 
dès lors qu'ils interviennent pour un même client et pour une même transaction à 
condition notamment qu'ils soient soumis à des obligations équivalentes en matière 
de secret professionnel et que les informations soient utilisées exclusivement pour la 
prévention du blanchiment et du financement du terrorisme  

Ces informations doivent être échangées dans un cadre strict, respectueux de la 
protection des données individuelles, entre les seules personnes habilitées et aux 
seules fins de lutter contre le blanchiment de capitaux et le financement du 
terrorisme (article L. 561-20).  

Les Immunités du déclarant 

La loi renforce et la sécurité juridique du déclarant et son incitation à déclarer les 
soupçons en prévoyant qu'aucune poursuite civile, ni aucune poursuite pour 
dénonciation calomnieuse ou atteinte au secret professionnel ne peut être intentée 
contre un professionnel assujetti qui a effectué de bonne foi une déclaration auprès 
du service TRACFIN.  

Les conditions nécessaires pour bénéficier des immunités : 

-  La déclaration doit avoir été déposée  de bonne foi 

Le terme « bonne foi » est un terme générique qui signifie que la déclaration doit 
avoir été établie pour une bonne application de la législation anti blanchiment 
notamment dans le cadre d’un strict respect des  délais de dépôt.  

- la déclaration doit avoir été établie dans les conditions législatives ou réglementaires 
applicables (art. L561-22-a) 

- l’opération doit avoir été exécutée sans concertation frauduleuse avec le propriétaire 
des sommes ou l’auteur de l’opération  (art. L561-22-IV). 

Le préjudice direct subi du fait d'une telle déclaration sera pris en charge par l'Etat 
(art.L561-22-II in fine). 

Par ailleurs, ces immunités sont une forte incitation à collaborer activement avec le 
service TRACFIN. 

Immunité de l’anonymat (article L561-19 in fine) 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000020196554&cidTexte=LEGITEXT000006072026
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=DE2160236593B6C7D138414B14662C23.tpdila18v_2?idArticle=LEGIARTI000033517789&cidTexte=LEGITEXT000006072026&dateTexte=20170805&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=DE2160236593B6C7D138414B14662C23.tpdila18v_2?idArticle=LEGIARTI000033517789&cidTexte=LEGITEXT000006072026&dateTexte=20170805&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=DE2160236593B6C7D138414B14662C23.tpdila18v_2?idArticle=LEGIARTI000033517759&cidTexte=LEGITEXT000006072026&dateTexte=20170805&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=DE2160236593B6C7D138414B14662C23.tpdila18v_2?idArticle=LEGIARTI000033517759&cidTexte=LEGITEXT000006072026&dateTexte=20170805&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=DE2160236593B6C7D138414B14662C23.tpdila18v_2?idSectionTA=LEGISCTA000033517859&cidTexte=LEGITEXT000006072026&dateTexte=20170805
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=81070AC4C1DBE2712855A61A2DAEA04A.tpdjo04v_1?idArticle=LEGIARTI000020196563&cidTexte=LEGITEXT000006072026&dateTexte=20090410


11/15 

La loi fait obligation au service TRACFIN de protéger les informations 
confidentielles recueillies.  

L'information obtenue par le dispositif de la déclaration de soupçon n'est utilisée que 
pour la lutte contre le blanchiment et le financement du terrorisme.  

Par ailleurs, la loi fait une distinction très forte entre d’une part la déclaration 
proprement dite dont l’anonymat du déclarant est garantie y compris si l'exploitation 
de sa déclaration se traduit par une saisine de l'autorité judiciaire et d’autre part  les 
informations tirées de cette déclaration qui peuvent être utilisées comme il est 
indiqué ci-dessus  

Immunité de violation du secret professionnel 
 (article L. 561-22 nouveau) 

L’article L.561-22 du Code Monétaire et financier dispose que l’article 226-13 du 
Code pénal qui sanctionne pénalement la violation du secret professionnel n’est pas 
applicable dans le cas des informations transmises en application des dispositions du 
Code monétaire et financier. 

Ainsi, sous réserve que la déclaration de soupçon ait été effectuée de bonne foi, le 
déclarant ne peut être poursuivi du chef de violation du secret professionnel pour 
avoir dénoncé à TRACFIN des faits, quelles que soient les suites données à ce 
signalement tant par ce service que par l’autorité judiciaire. 

Immunité de responsabilité civile  (article l.561-22 ) 

La loi prévoit également, avec la même condition de bonne foi, une exonération de 
responsabilité civile dans l’hypothèse où la déclaration de soupçon serait génératrice 
d’un dommage pour le client, ainsi qu’une prise en charge par l’Etat du préjudice 
subi si un lien de causalité directe est établi. 

Immunité  de responsabilité pénale 
 (article L 561-22°IV) 

L’article L 561-22 IV organise pour le professionnel déclarant qui aura conduit à bien 
une opération pénalement qualifiable de blanchiment une exonération de 
responsabilité sous conditions cumulatives :  

- la déclaration doit être émise dans les conditions fixées par l’article L 561-16 
nouveau, c’est-à-dire avant la réalisation de l’opération, sauf impossibilité de 
surseoir à son exécution, qu’il appartiendra au professionnel éventuellement de 
justifier à l’autorité judiciaire.  

- la seconde condition posée par la loi est l’absence de concertation frauduleuse du 
professionnel avec le propriétaire des sommes ou l’auteur de l’opération4. 

Immunité disciplinaire 

L’article L561-22 II dispose qu’aucune sanction professionnelle ne pourra être 
prononcée conte les déclarants de bonne foi 5 

                                                 

4
  (Cass. Crim., 3 décembre 2003, N°  02-84646  ; JCP éd. G, II, note Ch. Cutajar ; Rev. Sc. Crim. 2004, 

p. 636, obs. E. Fortis) 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072026&idArticle=LEGIARTI000020185330&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=2B15C0254B735FFC94FE805766774645.tpdila07v_1?idArticle=LEGIARTI000033517759&cidTexte=LEGITEXT000006072026&categorieLien=id&dateTexte=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=2B15C0254B735FFC94FE805766774645.tpdila07v_1?idArticle=LEGIARTI000033517759&cidTexte=LEGITEXT000006072026&categorieLien=id&dateTexte=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=2B15C0254B735FFC94FE805766774645.tpdila07v_1?idArticle=LEGIARTI000033517759&cidTexte=LEGITEXT000006072026&categorieLien=id&dateTexte=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=2B15C0254B735FFC94FE805766774645.tpdila07v_1?idArticle=LEGIARTI000033517759&cidTexte=LEGITEXT000006072026&categorieLien=id&dateTexte=
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?oldAction=rechExpJuriJudi&idTexte=JURITEXT000007069320&fastReqId=139697145&fastPos=1
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Le retour d’information 

Le professionnel, s’il le souhaite, reçoit un accusé de réception de sa déclaration, 
attestant de sa prise en compte par TRACFIN. 

Sans préjuger des suites réservées à la déclaration de soupçon, le professionnel est 
tenu informé de la transmission par TRACFIN d’une note d’information au 
procureur de la République territorialement compétent. 

 

 Contrôle et sanctions 

Ils existent deux types de sanctions 

 

a) en cas de non déclaration 

Lorsqu’un Professionnel Assujetti manque à son obligation de déclaration, il s’expose 
au risque : 

- d’une part, d’être sanctionné disciplinairement sur le fondement de l’article L. 561-36  

du Code monétaire et financier.  

 -  d’autre part, de voir sa responsabilité pénale engagée pour avoir participé à la 
commission du délit de blanchiment ;(lire ci dessous 

b) en cas de manquement aux obligations de vigilance 

Les manquements à ces obligations sont très sévèrement et très lourdement sanctionnés  

comme le montre les jurisprudences de l’ACPR, l’organisme de sanction des établissements 
financiers  

Recueil de jurisprudence de l’ACPR 

L’exemple récent des sanctions pour manquement de vigilance visant  la BNP (amende de 
10millions d’euros 

Décision de la Commission des sanctions n° 2016-06 du 30 mai 2017 à l’égard de BNP 
PARIBAS (lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme) 

 

 

Les professionnels qualifiés  appliquent les mesures de surveillance dite de vigilance 

destinées à mettre en œuvre leurs  obligations en fonction de l'évaluation des risques présentés 
par leurs activités en matière de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme. 

 

Le principe : la sanction disciplinaire  

L’article 561-36 du code monétaire et financier dispose que le contrôle des 
obligations des professionnels et, le cas échéant, le pouvoir de sanction en cas de 
non-respect de celles-ci sont assurés par les organismes professionnels spécialisés de 
chaque profession et, à défaut, par une commission nationale de contrôle. 

                                                                                                                                                         

5
 Conseil d'Etat, 6ème et 4ème sous-sections réunies, du 3 décembre 2003, 244084, inédit au recueil 

Lebon 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idArticle=LEGIARTI000020196406&idSectionTA=LEGISCTA000020196437&cidTexte=LEGITEXT000006072026&dateTexte=20090410
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=2B15C0254B735FFC94FE805766774645.tpdila07v_1?idArticle=LEGIARTI000033517972&cidTexte=LEGITEXT000006072026&categorieLien=id&dateTexte=20090410
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=2B15C0254B735FFC94FE805766774645.tpdila07v_1?idArticle=LEGIARTI000033517972&cidTexte=LEGITEXT000006072026&categorieLien=id&dateTexte=20090410
https://acpr.banque-france.fr/commission-des-sanctions/recueil-de-jurisprudence.html
https://acpr.banque-france.fr/fileadmin/user_upload/acp/publications/registre-officiel/20170601_decision_BNPP.pdf
https://acpr.banque-france.fr/fileadmin/user_upload/acp/publications/registre-officiel/20170601_decision_BNPP.pdf
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idArticle=LEGIARTI000020196406&idSectionTA=LEGISCTA000020196437&cidTexte=LEGITEXT000006072026&dateTexte=20090410
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Dans le système applicable aux professionnels français, les sanctions - qui sont 
définies pour chacune des professions - sont essentiellement et principalement des 
sanctions administratives prononcées par les organes de contrôle de chaque 
profession  sous le contrôle du juge administratif ou judiciaire. 

Il convient de faire attention à la forte tendance du ministère public, plus ou moins 
suivi par la jurisprudence de pénaliser l’inobservation des obligations en considérant 
le professionnel fautif comme complice ou coauteur du délit de blanchiment sous 
jacent. 

La définition de la déclaration de soupçon est extensive  

Le Conseil d’Etat, qui statue disciplinairement en dernier ressort – sur recours des 
décisions rendues par la Commission bancaire – à l’égard des Organismes 
Financiers, a développé une interprétation très contraignante des dispositions de 
l’article L. 562-2  ancien du Code monétaire et financier. 

Le Conseil d’État a jugé le 3 décembre 2003 req N° 244084   que lorsqu’un 
Organisme Financier n’était pas en mesure « d’exclure que des sommes puissent 
provenir du trafic de stupéfiants ou de l’activité d’organisation criminelles, il doit 
procéder à la déclaration exigée par l’article L. 562-2 du Code monétaire et 
financier ». 

De même un retard significatif dans un dépôt n’est pas exonératoire de 
responsabilité. 

« Considérant qu'en application de l'article L. 562-8 du code monétaire et financier, 
aucune sanction professionnelle ne peut être prononcée contre un organisme 
financier qui a procédé de bonne foi à la déclaration mentionnée à l'article L. 562-2 
; qu'en jugeant que cette disposition n'a ni pour objet, ni pour effet, d'exonérer 
l'établissement qui a effectué avec un retard significatif les déclarations auxquelles 
il était tenu et qu'un tel retard est en tout état de cause exclusif de la bonne foi 
requise par le texte, la commission bancaire n'a commis aucune erreur de droit ».  

 

L’exception : la complicité pénale en cas  la concertation 
frauduleuse   

La cause d'irresponsabilité pénale instituée par l'article L. 561-22 du Code monétaire et 

financier au profit des personnes qui ont effectué, auprès du service TRACFIN, la déclaration 

mentionnée à l'article L. 562-2 du même Code, ne s'applique pas lorsqu'il y a eu concertation 

frauduleuse entre le prévenu et le propriétaire des fonds et pour la commission de certaines 

infractions  

En effet la clause d’irresponsabilité pénale ne vise que des poursuites fondées sur des 
situations et infractions limitativement énumérées, notamment  

 

-Aucune poursuite fondée sur les articles 226-10,(dénonciation calomnieuse ) 226-

13  (violation du secret professionnel )et 226-14  (violation du secret )du code pénal 

ne peut être intentée contre  

 

IV.-Lorsque l'opération a été exécutée comme il est prévu aux articles L. 561-16 ou 

L. 561-24 et sauf concertation frauduleuse avec le propriétaire des sommes ou 

l'auteur de l'opération, les personnes mentionnées à l'article L. 561-2 sont 

dégagées de toute responsabilité et aucune poursuite pénale ne peut être engagée à 

leur encontre de ce chef par application des articles 222-34 à 222-41,(délit 

concernant les stupéfiants) 321-1 321-2, 321-3, 324-1, ,(délit de recel) 324-2 (délit 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechExpJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000008197348&fastReqId=641799433&fastPos=4
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=2B15C0254B735FFC94FE805766774645.tpdila07v_1?idArticle=LEGIARTI000033517759&cidTexte=LEGITEXT000006072026&categorieLien=id&dateTexte=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=2B15C0254B735FFC94FE805766774645.tpdila07v_1?idArticle=LEGIARTI000033517759&cidTexte=LEGITEXT000006072026&categorieLien=id&dateTexte=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417940&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417944&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417944&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417946&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072026&idArticle=LEGIARTI000033517822&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417713&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006418233&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006418235&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006418237&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006418330&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006418332&dateTexte=&categorieLien=cid
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de blanchiment )et 421-2-2 du code pénal (terrorisme )ou de l'article 415 du code 

des douanes.(infractions aux stupéfiants ) 

 

Étant précisé que la notion de concertation frauduleuse n’est définie ni légalement, ni 

réglementairement, il ressort des travaux parlementaires relatifs à la loi du 12 juillet 

1990 [archive] qu’il s’agit d’une entente secrète entre plusieurs personnes dont l’objectif est 
de tromper une ou plusieurs autres personnes. 

Pour un assureur conseil 

 « N'encourt pas la censure l'arrêt qui écarte cette cause 
d'irresponsabilité invoquée par un assureur conseil en 
gestion de patrimoine, dès lors qu'il résulte des 
constatations des juges du fond que ce dernier avait agi en 
concertation frauduleuse avec le propriétaire des sommes 

qu'il était chargé de placer. 6
 

S’agissant de l’élément intentionnel du délit de blanchiment, 
la haute juridiction considère que l’élément intentionnel du 
délit est caractérisé dès lors que le prévenu « n’a pu ignorer 
l’origine criminelle ou délictueuse de la chose ». 

La Cour de cassation a approuvé la Cour d’appel qui avait 
retenu la culpabilité du prévenu du chef de blanchiment de 
fonds provenant d’un trafic de stupéfiants aux motifs que : 

 « Le prévenu, professionnel de l’immobilier ne pouvait 
ignorer non seulement l’origine douteuse des fonds mais 
que ceux-ci provenaient du trafic de drogue ».7 

Pour un notaire8  

L'article 2 de la loi du 12 juillet 1990 fait obligation à toutes 
les personnes qui, dans l'exercice de leur profession, 
réalisent, contrôlent, ou conseillent des opérations 
entraînant des mouvements de capitaux, de déclarer au 
procureur de la République les opérations dont elles ont 
connaissance portant sur des sommes qu'elles savent 
provenir du trafic de stupéfiants ou d'organisations 
criminelles. Ainsi, commet le délit de blanchiment de 
capitaux provenant d'un trafic de stupéfiants, le notaire qui 
favorise l'achat d'un immeuble au moyen de fonds qu'il sait 
provenir d'un tel trafic, alors qu'il lui incombait de porter 
cette acquisition à la connaissance du procureur de la 
République.  

 

 

                                                 

6
 C. Cas ch crim. 3 décembre 2003 - N°: 02-84646  

7
 C.Cass.ch crim 26 janvier 2005 N° 04-83972 , C. Cass. ch. crim. 29 mars 2007 N° 

06-84445 
8
 C. Cass ch. crim 7 décembre 1995 N°95-80888  

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006418433&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071570&idArticle=LEGIARTI000006615945&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000350808&fastPos=1&fastReqId=684516812&categorieLien=id&oldAction=rechTexte
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000350808&fastPos=1&fastReqId=684516812&categorieLien=id&oldAction=rechTexte
http://archive.wikiwix.com/cache/?url=http%3A%2F%2Fwww.legifrance.gouv.fr%2FaffichTexte.do%3FcidTexte%3DJORFTEXT000000350808%26fastPos%3D1%26fastReqId%3D684516812%26categorieLien%3Did%26oldAction%3DrechTexte
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?oldAction=rechExpJuriJudi&idTexte=JURITEXT000007069320&fastReqId=1765749413&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?oldAction=rechExpJuriJudi&idTexte=JURITEXT000007612929&fastReqId=776075575&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?oldAction=rechExpJuriJudi&idTexte=JURITEXT000017915657&fastReqId=1096931375&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?oldAction=rechExpJuriJudi&idTexte=JURITEXT000017915657&fastReqId=1096931375&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?oldAction=rechJuriJudi&idTexte=JURITEXT000007068330&fastReqId=1354037832&fastPos=1
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Pour un avocat fiscaliste
9
 

Attendu que, par l’intermédiaire de..et de François D..., 
avocat fiscaliste dudit groupe, une société SOCOTRA a 
été constituée à Jersey pour recueillir la commission 
occulte de 2 000 000 de francs qui lui a été versée en 
octobre 1991 par AEM-MEGRAS, sous le couvert d’une 
étude fictive, 

qu’avant la date du 21 mai 1991, François D... a donné à 
Samuel X... des instructions pour commettre l’action 
délictuelle et a ensuite aidé ou assisté l’auteur du délit 
postérieurement à celui-ci, en vertu d’un accord antérieur à 
la corruption ; qu’en donnant à Samuel X... les 
renseignements lui permettant de réaliser un montage 
financier destiné à permettre le versement de la 
commission aux bénéficiaires par le biais d’une société 
étrangère de manière à faciliter la commission de 
l’infraction, le prévenu s’est rendu coupable des faits 
reprochés et qu’il a également dans les conditions sus 
énoncées, apporté avec connaissance au corrupteur une 
aide et assistance postérieure au délit pour permettre le 
paiement des pots-de-vin ; 

 

                                                 

9
 C.  Cass ch. crim 9 novembre 1995 N° 94-84204  

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?oldAction=rechJuriJudi&idTexte=JURITEXT000007067971&fastReqId=860930628&fastPos=1

